
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt deux mai, à dix-huit heures 
trente, le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMÉRATION, dûment convoqué s’est réuni à la salle Frédéric 
Mistral à Maillane, au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire 
sous la présidence de Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  16 mai 2025. 

 
 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET, Mme Edith BIANCONE, M. Michel BLANC. 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN. 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, M. Éric CHAUVET, M. Jean-Pierre SEISSON, Mme Marina 
LUCIANI-RIPETTI. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PÉCOUT, Mme Annie CORNILLE, M. Jean-Marc DI FÉLICE. 
Pour la commune de Maillane : M. Éric LECOFFRE, Mme Frédérique MARÈS. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, M. Pierre FERRIER, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme YTIER-CLARETON Angélique. 
Pour la commune de Plan d’Orgon : Mme Jocelyne COUDERC-VALLET 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA, M. Dominique ALIZARD 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Châteaurenard : Mme Solange PONCHON (donne pouvoir à M. Éric CHAUVET), Mme Adélaïde 
JARILLO (donne pouvoir à M. Gilles MOURGUES), M. Pierre-Hubert MARTIN (donne pouvoir à M. Marcel MARTEL), 
Mme Marie-Laurence ANZALONE (donne pouvoir à M. Jean-Pierre SEISSON), M. Cyril AMIEL  (donne pouvoir à Mme 
Marina LUCIANI-RIPETTI), Mme Annie SALZE (donne pouvoir à Mme Josiane HAAS-FALANGA), M. Bernard REYNES 
(donne pouvoir à M. Georges JULLIEN), Mme Sylvie DIET-PENCHINAT (donne pouvoir à M. Serge PORTAL). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à Mme Jocelyne COUDERC-VALLET).  
Pour la commune de Rognonas : Mme Cécile MONDET (donne pouvoir à M. Yves PICARDA) 
Pour commune de Saint-Andiol : Mme Sylvie CHABAS (donne pouvoir à M. Daniel ROBERT) 
 
ABSENTS :  
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER, M. Éric DELABRE 
Pour la commune de Noves : Mme Édith LANDREAU  
 
Secrétaire de séance : M. Éric LECOFFRE 
 
Madame la Présidente expose que le conseil communautaire que le comptable public a transmis un état de 
créances irrécouvrables relatif au budget annexe de l’OTI, pour 0,03 € (reversement sur salaires). Ce montant est 
inférieur au seuil des poursuites. 
 
Les créances irrécouvrables correspondent aux titres émis par la collectivité mais dont le recouvrement ne peut 
être mené à son terme par le comptable public. 
 
L’admission en non-valeurs des créances est décidée par l’assemblée délibérante de la collectivité dans l’exercice 
de sa compétence budgétaire. 
 
Cette procédure correspond à un apurement comptable. 
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Après exposé du rapporteur,  
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire M57,  
 
Vu le budget 2025 du budget annexe de l’Office de Tourisme Intercommunal, 
 
Vu la demande d’admission en non-valeurs transmise par le Comptable public, par la liste n° 6950940831 annexée 
à la présente délibération, 
 
Vu l’avis de la commission des finances du 12 mai 2025 et du Bureau Communautaire du 15 mai 2025, 
 
Ayant ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

 
- Approuve l’admission en non-valeurs de ces créances irrécouvrables, conformément à la demande du 

comptable public, 

- Précise que la dépense afférente sera mandatée à l’article 6541, pour un montant de 0,03 € 

 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42   
Votants :   38     
Votes pour :   38    
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 
Fait à Eyragues, le 22 mai 2025, 
 
 

Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD              



Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2024

013205 SGC CHATEAURENARD
14 AVENUE DE LA CHAFFINE
13832 CHATEAURENARD 

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

46200 - CATP - OFF DE TOURISME INTERCO

6950940831

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

A CHATEAURENARD, Le 21 octobre 2024
VANESSA GIELY

CONTROLEUR DES FINANCES PUBLIQUES

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,03 €

6542 0,00 €

Total 0,03 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.
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EXERCICE PIÈCE SERVICE TOTAL MOTIFS DE LA PRÉSENTATION NATURE IMPUTATION MONTANT Admis Rejet

2020 T-17-1 RECETTE PRINCIPALE DE RAR inférieur seuil poursuite 101-REVERSEMENT SUR SALAIRE 6541 0,03

Total pour RECETTE PRINCIPALE DE 0,03

TOTAL DE LA LISTE 0,03

Éléments nouveaux
A compléter OBLIGATOIREMENT en cas de rejet
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